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1/ Budget primitif 2018 : investir pour une région encore plus forte, 
plus durable et plus solidaire 
 

 

La Région Bourgogne-Franche-Comté doit répondre à plusieurs défis :  

- tout faire pour que la croissance, qui redémarre, bénéficie à tous, et en particulier à ceux qui sont les 

plus éloignés de l’emploi,  

- prendre en compte la diversité des bassins d’emploi du territoire, et leur apporter des réponses 

adaptées afin d’assurer le développement économique de tous les territoires,  

- rendre la région plus attractive plus durable, renforcer les liens qui unissent chacun grâce à 

l’engagement associatif, citoyen, à la pratique du sport, grâce au soutien à la culture et aux arts.  

 

Le budget primitif 2018 de la Région Bourgogne-Franche-Comté est un budget sérieux et 

responsable, respectueux des engagements pris devant les Bourguignons et les Francs-Comtois. 

 

Il s’élève à de plus d’1,5 milliard d’euros, et s’appuie sur une situation financière saine, permettant de 

conserver sa capacité d’action. Malgré la suppression d’un fonds qui permettait de compenser le 

transfert de compétence des départements vers la Région en matière de développement économique, 

la Région fait le choix de maintenir son niveau d’investissement. 

 

Ce budget traduit le cap de la Région et confirme ses priorités financières, à savoir :  

- garantir un niveau d’autofinancement solide : taux d’épargne brute supérieur à 17 %, évolution de 

0,3 %  des dépenses de fonctionnement à périmètre constant, évolution de 0,3% des dépenses de 

personnel en dehors de l’enveloppe dédiée au contrat social.  Cette enveloppe représente 1,6 Million 

d’euros supplémentaires qui seront consacrés au régime indemnitaire des agents. Si on y ajoute le 

régime social et en particulier les tickets restaurants, ce sont 2,2 Millions d’euros supplémentaires 

pour l’année 2018.  

  

- soutenir l’investissement : 406 millions d’euros hors dette inscrits cette année au service des 

investissements structurants du territoire avec un objectif de réalisation de 90 %   

- maitriser l’endettement : ratio de désendettement (moins de trois années) inférieur à la moyenne 

nationale qui est supérieure à cinq ans et demi. 

 

 

Cette stratégie se décline par une maîtrise des dépenses de fonctionnement et des efforts de gestion 

interne, afin de concentrer les budgets sur les dépenses d’interventions, au service des habitants et 

des territoires.  

Ce sérieux budgétaire permet à la Région d’assumer en 2018 la montée en charge de ses 

compétences et de mettre en œuvre les choix volontaristes issus de la stratégie de mandat au service 

les trois grandes priorités que sont l’emploi, l’environnement et la fraternité. 
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2/ Stratégie régionale de la formation et de l'orie ntation (CPRDFOP 

et SPRO)  

 
L’orientation et la formation professionnelles tout au long de la vie sont les deux piliers sur lesquels la 

Région agit pour que les Bourguignons–Francs-Comtois puissent s’adapter aux évolutions des 

métiers et des organisations. Ainsi, fidèle à sa méthode et pour répondre à cet enjeu de manière 

pragmatique, la Région a nourri l’élaboration de cette stratégie des contributions de l’ensemble des 

acteurs socio-économiques concernés, en particulier les partenaires sociaux représentant des salariés 

et des employeurs. 

Le renforcement du dialogue social territorial lui a permis d’intégrer les perspectives d’évolutions 

économiques et sociales de l’environnement économique, sur la base du diagnostic socio-

économique territorialisé réalisé par le CARIF-OREF (EMFOR). 

 

Le Contrat de Plan Régional de Développement de la Formation et de l’Orientation 
Professionnelles (CPRDFOP) 
 

Anticiper, accompagner les évolutions et mettre en place des mesures adaptées pour faciliter 

les reconversions professionnelles, faire que chacu n soit acteur de son orientation, faire 

évoluer l’offre de formation pour que les entrepris es trouvent les compétences dont elles ont 

besoin et que chaque citoyen puisse accéder à la fo rmation tout au long de sa vie sont les 

objectifs partagées de la Région, l’Etat et les par tenaires sociaux pour cette stratégie.  

 

Pour la Bourgogne-Franche-Comté, nous avons quatre ambitions :  

- Relever le défi des transformations économiques, 

- Proposer une formation tout au long de la vie qui sécurise les parcours professionnels, 

- Garantir une offre de formation territorialement équilibrée, 

- Analyser les transformations sociétales, 

 

Pour la première fois, ce contrat de plan intègre l’orientation permettant à la Région de faire un pas de 
plus vers une meilleure articulation des acteurs de l’orientation, que ce soit au niveau de l’école ou de 
la vie active.  
 

 

Service Public Régional de l’Orientation  

Nous sommes la seule région à avoir élaboré ce plan d’action conjointement avec l’Etat 

 

Pour la Région mieux s’orienter c’est :  

 

- Créer les conditions d’une coopération entre les ac teurs :  constituer une véritable communauté 

de métiers. 

 

- Permettre aux citoyens de bien connaître l’environn ement économique et les métiers :  

Exemple la plateforme CLEOR.  

 

- Offrir à chaque citoyen un service de qualité et de proximité dans une logique 

d’accompagnement tout au long de la vie  : élaboration d’outils et d’informations de qualité pour 

permettre des choix éclairés.  
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- Garantir la complémentarité et la cohérence des sol utions offertes aux jeunes décrocheurs :  

repérage sur chacun des territoires des publics décrocheurs pour une prise en charge efficace ; 

renforcement de l’action en faveur de l’accompagnement des jeunes sortis sans qualification 

professionnelle du système de formation au travers notamment d’une coordination renouvelée des 

acteurs des Plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs (PSAD). 

 

Ces quatre enjeux seront déclinés par la Région et l’Etat dans le cadre de la mise en œuvre de leur 

politique d’orientation respective, à savoir : 

· Pour l’Etat, la mise en œuvre des Parcours Avenirs pour les publics scolaires ; 

· Pour la Région, le Service public régional de l’orientation à destination des actifs. 

 
 

 

3/ La stratégie opérationnelle de transition énergé tique 
 

Faire de la Bourgogne-Franche-Comté une région à én ergie positive , tel est l’engagement de la 

Région envers ses habitants. Ainsi, pour devenir un territoire qui produit plus d’énergie qu’il n’en 

consomme et qui réduit ses consommations, une vaste démarche a été engagée depuis 2017 dont les 

principaux événements ont été : 

- la réalisation d’un bilan des Schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) en 

vue du futur Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 

territoires (SRADDET),  

- les consultations du CESER et des citoyens,  

- les contributions des acteurs, 

- une journée de mobilisation des accompagnateurs des projets transition énergétique par 

l’Ademe en partenariat avec la Région le 21 juin,  

- le débat sur la transition énergétique en assemblée plénière le 29 juin, 

- la semaine de la transition énergétique du 23 au 29 novembre avec une quarantaine de sites 

exemplaires ouverts au public et la conférence régionale de la transition énergétique le 29 

novembre. 

 

Forte de l’ensemble de ces contributions qui ont enrichi son ambition, la Région présentera lors de 

cette Assemblée plénière, une stratégie opérationnelle composée de 61 fiches actions détaillées, qui 

lui permettront d’avancer de manière très pragmatique vers cet objectif.  

Ses grandes priorités sont : 

- Faire de l’engagement « La région Bourgogne-Franche-Comté une région à énergie positive » un 

objectif prioritaire au cœur du SRADDET ainsi qu’une priorité transversale de toutes les politiques 

régionales. 

- Contractualiser avec les territoires autour d’un plan d’actions qui intègre un axe fort « transition 

énergétique » lors de la signature des 40 contrats avec l’ensemble des territoires pour un montant de 

90 millions d’euros. 

- Rénover les maisons individuelles grâce notamment à un Service public de l’efficacité énergétique 

(SPEE) ambitieux en visant l’objectif BBC (Bâtiment basse consommation) avec comme priorité la 

lutte contre la précarité énergétique. 

- Développer les énergies renouvelables en associant les citoyens et les collectivités. 
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- Soutenir la transition des entreprises et les filières émergentes en particulier la filière hydrogène. 

- Valoriser les potentiels agricoles et forestiers (matériaux biosourcés, énergies renouvelables). 

- Organiser une mobilité durable en lien avec les territoires. 

- Sensibiliser et former tous les acteurs. 

 

 

 

Focus : Le Service public de l’efficacité énergétiq ue  

 

La politique de rénovation n’est pas seulement une politique énergétique, c’est aussi une  

politique sociale. Il faut donc, prioritairement, s ’attacher à rénover les logements des ménages 

aux revenus les plus modestes, notamment ceux qui h abitent dans des « passoires » 

thermiques. 

 

Ainsi, pour amplifier les dynamiques en cours et démultiplier les projets de rénovation, la Région créée 

un Service public de l’efficacité énergétique. 

 

Ce service permettra au plus grand nombre (particul iers, propriétaires de maisons 

individuelles, propriétaires occupants et bailleurs ) d’accéder à un premier niveau d’information 

et de s’orienter vers les bons interlocuteurs en fo nction du projet (allant du changement de 

chaudière à la rénovation globale de niveau BBC).  

L’objectif de niveau de performance thermique final  de rénovation visé étant le BBC (Bâtiment 

basse consommation). 

 

Interlocuteur unique, ce service public sera doté d’outils simples, comme la mise en ligne d’une 

plateforme numérique, offrant un panel de services facilitant le parcours de rénovation des ménages : 

une première information sur le diagnostic énergétique de l’habitation, une estimation des aides 

financières  envisageables (subventions ANAH, mécanisme de tiers financement), une mise en 

relation avec les artisans certifiés RGE, une cartographie des lieux d’accompagnement appelés à se 

développer au plus proche des habitants sur les territoires pour un suivi personnalisé. 
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4/ « ICI 2050 » : un nouvel outil pour construire u ne région plus attractive  

 

Les élus examinent l’état des lieux de la Bourgogne -Franche-Comté et les grands objectifs du 

SRADDET « ICI 2050 ». Son ambition : rendre la nouv elle région encore plus attractive. 

 

« ICI 2050 » constitue un outil essentiel à la cons truction de la région Bourgogne-Franche-

Comté. Elaboré en concertation avec les territoires  et les citoyens, ce document unique fixe les 

grandes orientations en matière d’aménagement, de t ransports, de gestion des ressources 

naturelles et de déchets, d’habitat et de déploieme nt numérique. Son processus d’élaboration a 

été validé par les élus lors de l’assemblée plénière du 12 et 13 janvier 2017 et lancé à Beaune le 2 

avril 2017. 

 

Ce schéma fixe les objectifs de moyen et long terme s dans onze domaines :   

- Equilibre et égalité des territoires,  

- Implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional,  

- Désenclavement des territoires ruraux,  

- Habitat,  

- Gestion économe de l’espace,  

- Intermodalité et développement des transports,  

- Maîtrise et valorisation de l’énergie,  

- Lutte contre le changement climatique,  

- Pollution de l’air,  

- Protection et restauration de la biodiversité,  

- Prévention et gestion des déchets.  

A ces domaines obligatoires, la Région Bourgogne-Franche-Comté a décidé d’ajouter le domaine du 

numérique. 

 

Les grands objectifs stratégiques d’ICI 2050 

L’ambition de ce schéma est de renforcer l’attractivité de la région. Elle doit trouver sa place dans un 

système de territoires et d’offres diverses : choisir la Bourgogne-Franche-Comté et non la subir. Il 

s’agit d’attirer les talents dans ce territoire à la qualité de vie remarquable, qui s’engage dans une 

transition écologique et énergétique ambitieuse, et de faire émerger, préserver et soutenir les pépites 

régionales.   

 

Pour que le projet « ICI 2050 » réponde à cette ambition d’attractivité, la Région se fixe comme 

objectifs de renforcer les réciprocités entre ses différents territoires et de renforcer ses alliances avec 

ses voisins. « ICI 2050 » porte l’ambition d’encourager et de so utenir tous les territoires  pour 

qu’ils s’engagent résolument dans l’ère des transit ions, écologique et numérique.  

 

 


